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SUJET  
 
Le candidat répondra au choix à l’une des deux questions suivantes : 
 
 
 
Question A : (formation de cadres) 
 
 
 le président de votre ligue vous missionne, en tant que responsable de 
la formation au sein de l’école des cadres, pour mettre en place un cycle de 
formation des enseignants centré sur les nouvelles formes  de pratique (body 
karaté, self défense,...). 
Vous préciserez les différents aspects techniques et pédagogiques de cette 
mission, les étapes de sa mise en œuvre, ainsi que les actions que vous 
proposez pour la saison en cours. 
 
  
Question B : (haut niveau) 
 
  Sur une saison sportive, le président de votre ligue vous 
missionne, en tant que responsable de l’entraînement des sportifs de Haut 
Niveau, pour mettre en place un cycle d’entraînement organisé à partir d'un 
travail collectif avec d’autres cadres spécialisés que vous définirez 
(préparateur physique, vidéo, préparateur mental, …) 
 
Vous préciserez les différents aspects techniques et pédagogiques de cette 
mission, son organisation, les étapes de sa mise en œuvre, ainsi que les 
actions que vous proposez pour la saison en cours. 
 


